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cycles
Question écrite n° 25619

Texte de la question

M. Alain Le Vern attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'industrie du cycle. Ce
secteur connaît des fluctuations saisonnières importantes avec un pic d'avril à juillet selon une proportion de 1 à
4. Cette filière concerne 20 000 emplois environ. Il lui demande dans quelle mesure l'application de la loi sur la
réduction du temps de travail peut apporter une réponse et s'il est envisageable de reconnaître le caractère
saisonnier de cette activité afin de permettre les adaptations nécessaires.
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